
   Conseil de quartier La Chapelle Marx Dormoy  
« Quoi de neuf à la Chapelle Marx Dormoy ? »  

Mercredi 11 mai – école de la Guadeloupe  
 
 

 
 

Mot d’accueil 
 

Mireille Quehen, coordinatrice de l’équipe d’animation  
Présentation de l’ordre du jour  
 
Ordre du jour  

 
• Un ciné-club accessible à tous : Ciné-Accès, présenté par Catherine Bonamour du Tartre  
• Un nouveau centre de santé  présenté par Dominique Demangel élue chargée de la santé, de 

la lutte contre les toxicomanies et de la caisse des écoles et Cécile Lajonchère  Responsable 
centre de santé chez Association Marie-Thérèse  

•  Fonds de Participation des habitants présenté par Vanessa Chapuis et Hugues Garcia   
•  Présentation de la page Facebook  par Marie-Magdeleine Petit membre de l’équipe 

d’animation 
• Présentation de l’euro Dictée par Cédric Dawny élu chargé de la jeunesse, et du quartier 

Chapelle Marx Dormoy 
• Budget Participatif : présentation  des projets du conseil de quartier par Jean Michel Almeida 

et Mireille Quehen de l’équipe d’animation 
• Tirage au sort des conseillers de quartier  
• Point Divers  

 
1/ Un ciné-club accessible à tous : Ciné-Accès, présenté par Catherine Bonamour du Tartre  

 
La séance inaugurale a eu lieu le 3 avril 2016.  
L’association Ciné-Accès, parrainée par le comédien François Cluzet, 
est présidée par Catherine Bonamour Du Tartre et composée de 
onze bénévoles. Soutenue par la Mairie de Paris, la mairie du 18e 

arrondissement et Harmonie Mutuelle, elle a pour 
objectif d’apporter la culture cinématographique à celles et ceux qui 
en sont le plus éloigné(e)s du fait de leur handicap physique ou 
sensoriel en organisant des séances de projection incluant sous-
titrage, audio-description et présence d’un interprète en LSF pour le 
débat.  
Neuf fois par an, d’octobre à juin, le dimanche à 16h, un long-
métrage sera programmé dans la salle de projection de l’Auberge de 
jeunesse située au sein de la Halle Pajol. Cette salle de 180 places est 
accessible aux fauteuils roulants et équipée d’une boucle 
magnétique pour les personnes appareillées. 
 
Projection à 16h. Prix : 3 € la séance. Halle Pajol – 20, esplanade Nathalie Sarraute – 75018 Paris. 
Renseignements et réservations à cine-acces@orange.fr. 
 

mailto:cine-acces@orange.fr


La prochaine projection aura lieu le dimanche 29 mai à 16h avec le film Valentin Valentin de Pascale 
Thomas. Une autre séance aura également lieu le dimanche 3 juillet à 16h pour la projection du 
film « Le grand partage » une comédie d’Alexandra Leclère.  
 
Ciné accès participera également à la Nuit Blanche le 1 er Octobre avec une programmation autour 
du réalisateur Yves Robert.  
 
2/ Un nouveau centre de santé  
 

 Dominique Demangel élue chargée de la santé, de la lutte contre les toxicomanies et de la 
caisse des écoles  

 
L’accès au soin dans le 18ème est une difficulté pour de nombreux habitants de l’arrondissement. Une 
étude menée en partenariat avec l’université Denis Diderot montre que 20 à 30% des médecins 
projettent d’arrêter leur pratique d’ici 2 à 5 ans. Le centre de santé s’inscrit dans un programme qui 
vise à étendre l’accessibilité médicale en secteur 1. Le projet de territoire élaboré dans le cadre de 
l’élaboration du contrat de ville (politique de la ville) a par ailleurs révélé à une préoccupation 
importante en matière de santé dans le quartier.  
 
Une politique est menée pour faciliter l’installation des médecins dans l’arrondissement et la 
diversification des spécialités en dépit de la rareté foncière, un travail est notamment  mené avec les 
bailleurs immobiliers. De nouveaux locaux dédiés à la santé sont prévus lors de la programmation à 
chaque nouveau projet urbain. Un travail est également mené pour faciliter l’installation de 
nouveaux centres d’analyse médicale.  
 
Questions : 
 
Qu’en est t-il de l’EHPAD prévu à la cité de La Chapelle 

- Le projet est toujours en cours mais rencontre quelques difficultés d’ordre juridique 
 

 Cécile Lajonchère Responsable centre de santé chez Association Marie-Thérèse  
 
Le futur centre se trouvera au 3 rue Romy Schneider. L’ouverture du centre est prévue pour le 3ème 
trimestre 2016. L’association Marie-Thérèse a ouvert son premier centre de santé à Malakoff, par la 
suite elle a ouvert un second centre au sein de l’hôpital St Joseph dans le 14ème arrondissement, ce 
centre connait une affluence d’environ 80 000 visites par an. Le centre a pour habitude de travailler 
en lien avec les hôpitaux afin de faciliter les hospitalisations rapides si nécessaire. 
 
Le futur centre Marie Thérèse proposera des prestations médicales diversifiées en secteur 1. Le 
centre proposera également des soins dentaires.  
 
Questions : 
 
Est-ce que les praticiens seront présents à temps plein  

- Cela dépendra des praticiens 
 
Est-ce que le centre traitera également la toxicomanie ? 

- Non, cet aspect est géré par la politique de prévention des pratiques à risque 
 

 
3/ Fonds de Participation des habitants présenté par Vanessa Chapuis et Hugues Garcia   
 



Le centrer social espace Torcy porte le fonds de participation des habitants. Ce fonds permet 
d’attribuer des aides d’un maximum de 700 euros pour réaliser un projet favorisant le lien social et 
améliorer la vie du quartier. L’aide peut financer du matériel, de la nourriture, une location de salle, 
des outils de communication….   
 
Toutes les demandes sont à adresser au centre social (projetdequartier@ensparis.fr) qui  
accompagne les habitants pour élaborer leur demande en lien ave les ressources du quartier. Toute 
demande est présentée devant un jury de quartier composé d’habitants, d’associations et d’un club 
de prévention du quartier.  
 
Deux conditions sont requises :  

- Avoir une fonction dans le périmètre concerné (être habitant, travailleur ou bénévole dans le 
quartier) 

- L’action proposée doit se réaliser dans le quartier  
 
Exemples de projets financés par le fonds de participation des habitants : 
 

- Bal au Bois Dormoy 
- Barbecue  
- Tournoi de basket  
- Fresque  
- Atelier théâtre…  

 
Présentation d’un projet bénéficiaire : réalisation d’une fresque au 26-28 place de La Chapelle 
 
 Cette impasse se situe en contrebas du pont Jessaint. Il y avait dans cette impasse un problème de 
salubrité publique importants (trafic, épanchements d’urines…) Le projet de fresque a été élaboré 
avec l’appui des habitants, il a permis de donner une nouvelle dynamique à ce lieu. Le conseil de 
quartier a complété le financement pour permettre de végétaliser l’impasse. 
  
En 2014, 10 projets ont bénéficié du fonds de participation des habitants. En 2015 ce sont 3 projets 
qui ont été bénéficiaires. Au total, le fonds de participation des habitants  dispose d’une enveloppe 
totale de 5 000 à 6 000 euros par an pour le quartier La Chapelle.  
 
4/Présentation de la page Facebook par Marie-Magdeleine Petit membre de l’équipe d’animation 
 
La page facebook du conseil de quartier La Chapelle Marx Dormoy a été ré-ouverte depuis quelques 
semaines. Elle permet de communiquer avec les habitants du quartier sur tous les événements qui 
peuvent les intéresser concernant la vie de leur quartier, les projets actuels et futurs, les événements 
ludiques, les réunions d’information organisées par la mairie. C’est également un outil intéressant 
pour consulter et communiquer avec les habitants.  
 
La page est alimentée par des membres de l’équipe d’animation et modéré par le service démocratie 
locale en cas de nécessité.  
  

http://www.facebook.com/conseildequartier.lachapellemarxdormoy/ 
 

  
 
5/ Budget Participatif  - Présentation  des projets du conseil de quartier  
 

 Projet place de la Chapelle par Jean Michel Almeida  

mailto:projetdequartier@ensparis.fr
http://www.facebook.com/conseildequartier.lachapellemarxdormoy/


 
« Oasis urbaine à la place de la Chapelle » 

 
La place de la chapelle n’est plus un lieu de vie et d’échange pour les habitants, les deux squares ne 
sont plus ouverts ni agréables. Les vendeurs à la sauvette ont pris possession des lieux. Le square de 
Jessaint  va être pris en main par Emmaüs solidarité pour en faire un jardin partagé.  
 
Notre projet se situe donc sur le Square Louise de Marillac et ses abords pour réinvestir les lieux et 
en faire un espace agréable, un lieu de vie pour tous les habitants. (voir les schémas et illustrations 
en pièces jointes) 
 
En co-construction avec les habitants et usagers de la 
place nous proposons un projet global : 
- Agrandir le square sur l’esplanade Est en y intégrant 
les arbres existants 
- Créer un kiosque avec des prêts de jeux et de livres 
- Aménager une buvette avec tables et chaises 
(possibilité de panneaux solaires sur le kiosque) 
- Installer un compost 
- Montages de jardinière autour du square pour limiter 
les espaces de vente des vendeurs à la sauvette tout en 
donnant la possibilité de traverser le square 
- Installer des sanitaires automatiques  
- Réfléchir au déplacement possible du kiosque à 
journaux  
 
Le nouvel aménagement aidera à la diminution des 
nuisances et créera de l’emploi (buvette et kiosque). Il 
permettra surtout aux habitants de bénéficier d’un 
meilleur cadre de vie, de réinvestir le square, de créer un 
espace de jeu et de partage agréable.  
 

 Projets de la rue Marx Dormoy  par Jean Michel 
Almeida  

 
Renaissance de la rue Marx Dormoy- rue de la Chapelle  
 
Le Projet propose une revalorisation globale de la rue Marx Dormoy et de la rue La Chapelle. L’axe 
«Rue Marx Dormoy - Rue de la Chapelle» est une véritable autoroute urbaine, polluée et très 
bruyante. Il constitue une coupure dans ce quartier populaire en besoin de cohésion sociale. Le 
projet a donc pour objectif d’améliorer le cadre de vie afin de permettre aux habitants de se le 
réapproprier. Il s’agit d’offrir une nouvelle répartition de l’espace entre les différents usagers et 
d’apaiser la circulation.  
 
Nous proposons l’aménagement d’un large couloir de bus/vélo en site propre dans les deux sens de 
circulation depuis la Place de la Chapelle jusqu’à la Porte de la Chapelle. Celui-ci aura pour effet 
d’améliorer la fluidité du trafic, en redistribuant les voies de circulation de manière à éviter les 
changements du nombre de files qui engendrent les problèmes de circulation et de sécurité.  Ce sera 
également l’occasion d’un renforcement des zones 30 devant les établissements scolaires. 
 
Sur les tronçons de voirie les plus larges il pourrait être envisagé de redonner l’espace aux piétons 
avec des dispositifs de végétalisation et de mobilier urbain (ex : parklets ou vélo-box). 



 
Cet accès facilité pour les piétons, vélos et usagers des transports en communs favorisera la sécurité 
des habitants et le dynamisme des commerces de proximité. Par ailleurs, cet axe comporte 
actuellement 13 pignons aveugles vierges qui pourraient devenir des espaces d’expression artistique 
symbolisant la renaissance de la rue.  

 

 
 
 

Ce serait l’occasion de faire rayonner le multiculturalisme existant dans le quartier.  
 
Le budget participatif servira à financer la requalification de la rue par : 
- La création de bandes séparatrices béton  sur l’ensemble de l’axe 
- L’installation de séparateurs type Zebra Altinnova (si l’option bande séparatrice béton n’est pas 
possible) 
- L’aménagement de Parklets + végétalisation intégré (voir images) 
- La mise à disposition de vélo-boxes 
- Des parkings vélo trombones aux endroits stratégiques 
- De la peinture voirie 
- De la signalétique verticale 

 
Art urbain collectif sur la rue Marx Dormoy  

 
Le projet propose la réalisation de fresques collectives sur l’axe La 
Chapelle-Marx-Dormoy dans l’esprit des travaux de l’association 
Universlam : une belle intervention urbaine pour améliorer le cadre de 
vie de la rue tout en intégrant les habitants dans un projet artistique. 

 
Les fresques seraient montées en partenariat avec les centres 
d’animation de quartier (Binet, Hermel) et avec les habitants, sur la 
base d’ateliers d’écriture et de dessin avec les jeunes. Plusieurs thèmes 
pourraient être abordés en vue de réalisation des fresques comme par 
exemple : la lutte contre le racisme, l’égalité femme-homme, la laïcité 
/ l’inter-religieux et l’ouverture sur le monde / l’universalisme. 
 
La première fresque serait le portrait de Nelson Mandela : un symbole 
fort, et représentatif de la mixité du quartier. Un accord de principe est 
déjà passé avec les propriétaires des pignons aveugles du 45 et du 51 
rue Marx Dormoy. 

 



Treize autres murs pignons pourraient être également engagés dans ce projet d’art urbain dans la 
continuité du travail entrepris rue Riquet et Ordener. Pour valoriser ces œuvres, une mise en lumière 
est à prévoir (éclairage publique). 
 

 Projet de la rue Riquet, Mireille Quehen de l’équipe d’animation 
 
De la halle Pajol à la fresque Rosa Parks 
 
Dans la continuité des travaux de rénovation engagés récemment rue Riquet et en lien avec la 
création du plus grand mur de street art parisien « Rosa Parks fait le mur », le conseil de quartier 
propose l’aménagement du trajet depuis la rue Buzelin jusqu’à la rue d’Aubervilliers. Le patrimoine 
industriel du quartier sera mis en valeur depuis la halle Pajol jusqu’à l’établissement culturel «Le 
104» qui a, lui aussi, bénéficié d’une importante restauration. Concrètement, il s'agit d'effectuer la 
dépose du séparateur de la piste cyclable, de remettre en état la chaussée, de réguler le 
stationnement anarchique sur le pont, de rehausser la grille, de la renforcer par un grillage aux 
mailles fines afin d’éviter le dépôt de déchets, de la repeindre. La réalisation de ces travaux 
permettra la création d’un parcours urbain assurant une continuité de territoire entre deux lieux 
emblématiques. Le pont Riquet offre de belles vues paysagères sur les orgues de Flandres, 
construction révolutionnaire dans leur conception, les voies ferrées avec de belles perspectives et les 
jardins d’Eole, eux-mêmes installés sur d’anciens locaux SNCF (cour du Maroc).  
 
 
Animations, parcours et expositions, en lien 
avec les acteurs culturels du quartier 
contribueront à faire de ce secteur un lieu de 
destination et d'ouverture favorisant 
échanges et rencontres entre riverains et 
public de passage. Des initiatives artistiques 
sont aujourd’hui déjà visibles sur le pont 
Riquet et méritent d’être développées. Le 
conseil de quartier Chapelle - Marx Dormoy 
s’engage à porter ce projet en collaboration 
avec les élus et les Services techniques de la 
Ville jusqu’à sa réalisation. 
 
 
 
6/Tirage au sort des conseillers de quartier  
 
Rappel : Le conseil de quartier inscrit son action dans le cadre de son périmètre sur des sujets 
concrets qui touchent directement le quotidien de ses habitants et usagers. Le conseil de quartier est 
une cellule de veille et une force de proposition à l’échelle de son territoire. Dans le cadre de ses 
commissions il participe aux réunions et rencontre régulièrement les élus et les services de la ville. 
Fin connaisseur du territoire dans lequel il s’inscrit il est associé à l’élaboration des projets et leur 
mise en place.  
 
Tirage au sort de : 
 

- 4 hommes 
- 2 femmes  
- 2 associations  

 



7/Point Divers  
 
Signalement : 
 

- Les dealers sont toujours très nombreux au niveau de la Rue Riquet, de plus la présence pose 
des difficultés de circulation avec les travaux en cours  
 

- La place Torcy connait de nombreuses nuisances dues à la présence de sans-domicile fixes, il 
faudrait végétaliser cette place 

 
Equipe d’animation : 
 
L’équipe d’animation note attentivement les signalements et s’assure qu’ils seront transmis aux bons 
interlocuteurs avec l’aide de Cédric Dawny élu référent de ce conseil de quartier et Samia Benyoub la 
coordinatrice de conseil de quartier. Intégrer le conseil de quartier à travers le tirage au sort est un 
excellemment moyen pour faire évoluer positivement le quartier et améliorer le quotidien des 
habitants.  
 
 


